
Voilà l’heure de la rentrée, après un été 
très particulier, avec des périodes canicu-
laires alternées d’une période froide et 

surtout avec très peu de précipitations. L’eau va devenir problématique, car le 
niveau de nos puits de captage est 3 mètres en dessous du niveau normal. L’ar-
rêté préfectoral conditionnant les restrictions de l’usage de l’eau nous classe en 
état de crise, celui-ci court jusqu’au 15 octobre 2023 pour l’instant. 
Nous voici déjà à mi-chemin de cette mandature dont le démarrage fut atypique 
par bien des aspects. Le contexte sanitaire et géopolitique international, le défi 
climatique, le retour de l’inflation, la flambée des énergies et les tensions so-
ciales qu’a traversé notre pays nous obligent à une gestion particulière et rigou-
reuse. Plus que jamais, nous avons besoin de cohésion sociale et républicaine, 
d’universalisme, d’esprit civique et de respect de l’autorité sous toutes ses 
formes. 
Jamais autant de maires n’ont démissionné de leurs fonctions que ces dernières 
années. Gérer une commune en faisant face aux injonctions contradictoires, à la 
complexification des procédures et la raréfaction des moyens, aux intérêts parti-
culiers qui ne se soucient guère de l’intérêt général, à l’individualisme virant par-
fois au manque de respect des biens et des personnes, exige de la résistance et 
un engagement de chaque instant, sans perdre sa boussole, pour mener à bien 
les projets. 
 
Gardons espoir et bonne rentrée à toutes et tous ! 

 

L E  M O T  D U  M A I R E  

 

C A L E N D R I E R S  D E S  F E S T I V I T E S  

   -  1er octobre : Randonnée pédestre de Lacrost Patrimoine. 

   -  31 octobre : Animation Halloween de l’Harmonie. 

   -  11 novembre : Défilé de la Victoire. 

   -  18 novembre : Défilé de Sainte Cécile par l’Harmonie - La Lyre Agricole. 

   -  3 décembre : Repas du CCAS. 

   -  22 décembre : Mise en place d’un chalet de Noël par Lacrost Patrimoine. 

 

S E P T E M B R E  2 0 2 3   

 

B U L L E T I N  M U N I C I P A L  

M A I R I E  
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Horaires d’ouverture au public 

Lundi de 10h à 12h et 14h à 17h 

Mardi  de 14h à 16h 

Mercredi de 9h à 12h et 14h à 16h 

Jeudi de 14h à 16h 

 D A N S  C E  N U M E R O  

• L’école 

• La mairie 

• Lacrost Sports Loisirs 

• Les feux de la Saint Jean 

• Lacrost Patrimoine 

• Octobre Rose 

• Affouage 

• Vidéoprotection 

 

E n  s e m a i n e  :  d e  8 h 3 0  à  1 2 h .  e t  d e  1 4 h .  à  1 9 h 3 0 .  

L e  s a m e d i  :  d e  9 h .  à  1 2 h .  e t  d e  1 5 h .  à  1 9 h .  

L e  d i m a n c h e  e t  l e s  j o u r s  f é r i é s  :  d e  1 0 h .  à  1 2 h .  

 

H O R A I R E S  D E S  A C T I V I T E S  B R U Y A N T E S  

 

Pour vous tenir informez où recevoir des alertes en temps réel connectez-vous à 
l’application Panneau Pocket sur votre téléphone portable. 



 L A  R E N T R E E  D E S  C L A S S E S  

L A C R O S T  S P O R T S  L O I S I R S  :  S A I S O N  2 0 2 3 / 2 0 2 4  

Soixante-cinq enfants ont fait leur rentrée le 4 septembre dernier. Il y a quatorze élèves en petite section, 

treize en moyenne section, dix en grande section, quinze en CP et treize élèves en CE1. 

 

Après la pause estivale et du repos pour tous malgré les périodes de canicule, l'association remet ses activités en place. 

Lacrost Sports Loisirs, suite à son assemblée générale du samedi 9 septembre et la reconduction de son bureau, a le plaisir de vous 

proposer chaque semaine hors vacances scolaires, les activités suivantes pour la saison 2023-2024 : 

 

 A la salle de réunion vers la mairie : 

 - Couture : le lundi de 13h30 à 16h (reprise le 25 septembre). 

                Responsables :  Agnès PANCHARD (06 20 06 17 69) &  Marie-Odile ESPAGNE (06 72 79 05 79). 

 - Bridge : le mardi de 14h à 18h. 

               Responsable : Huguette VIARD (06 60 77 94 66). 

 - Cartes / Jeux / Rencontre : le jeudi de 14h à 17h. 

              Responsables : Ginette GUDEFIN (06 61 40 09 39) & Marie-Claude GONTHIER (06 41 92 70 38). 
 

 

A la salle polyvalente de Lacrost : 

 - Gymnastique : le lundi de 19h. à 20h. (première séance le lundi 18 septembre). 

  sous la conduite de Nadine RABUT (06 86 64 93 96). 

               Responsable : Marie-Claude GONTHIER (06 41 92 70 38). 

 - Yoga : le mardi de 10h30 à 11h45 (première séance le mardi 19 septembre). 

  Sous la conduite de Paule GRANDISSON. 

  Responsable : Agnès PANCHARD (06 20 06 17 69). 
 
 

A la salle Maurice LEMBERET : 

 - Danse : le jeudi de 10h. à 11h30 (première séance le jeudi 21 septembre). 

  sous la conduite d’Odette FARISSE. 

                Responsable : Agnès PANCHARD (06 20 06 17 69). 

 

Règlement à l'inscription en totalité pour l'année (possibilité d’établir trois chèques avec un encaissement en octobre 2023, janvier 

2024 et avril 2024). Possibilité d’établir des attestations de paiement en cas de participation de comité d’entreprise, d’entreprise ou 

tout autre organisme. 

Lacrost Sports Loisirs vous souhaite une saison 2023/2024 remplie de détente, convivialité et d’attractivité pour nos activités. 

Adhérez à l’association pour 25 € annuel vous permet d’accéder à toutes les activités et manifestations organisées dans l’année. 

T R A V A U X  A  L A  M A I R I E  

 

Les sols datant des années quatre-vingt ont été remplacés dans la salle du 

conseil, le secrétariat et le hall d’entrée de la mairie. 

 

Les murs du hall ainsi que la salle du conseil ont éga-

lement été rafraîchis.  

Merci aux Agents Communaux pour la qualité de leur  

travail. 



L E S  F E U X  D E  L A  S A I N T  J E A N  

  

Les feux ont eu lieu le samedi 1er juillet dans une ambiance joyeuse et musicale. 

La musique a été assurée par l’Harmonie tout au long du défilé aux lampions et 

en début de soirée. 

Cette année, le Comité des Fêtes a convié les enfants à une séance de maquillage 

avec le clown Elisa.  

Le Comité a également assuré la buvette jusqu’en fin de soirée. 

L A C R O S T  P A T R I M O I N E  

 

L’association Lacrost Patrimoine organise ce dimanche 17 Septembre, une 

exposition à la salle des Pompes (rue Etienne Blanchin) pour rendre hom-

mage à l’association des pompiers qui mettra fin à ses activités cette fin 

d’année. Vous pourrez admirer les tenues, casques et différents matériels utilisés au fil des époques. Un circuit est 

également proposé dans les rues du village pour redécouvrir le petit patrimoine et mettre en avant les panneaux 

fixés sur certains édifices. Un départ aura lieu à 9H30 pour un circuit commenté (départ salle des pompes). Un pot 

de l’amitié est prévu en fin de matinée à 11h30. Horaires pour l’exposition : 9h à 18h. 

 

Personnage de Lacrost : 

Hippolyte BOULARD (1906-1981) habitait dans la Cour du Puits de l’Haye. Son père Joseph BOULARD (1881-1936) ancien Poilu, était 

instituteur et secrétaire de mairie à Lacrost au début des années 1930. 

Hippolyte était un grand sportif, il fit les beaux jours du club de rugby de Chalon sur Saône, et en athlétisme, fut champion de France 

du 110 m haies. Puis il devint aviateur pour l’armée et ensuite en Afrique. Il aimait le risque et les défis, comme rouler en motocyclette 

sur le parapet de la levée. Avec son avion, il frôlait les pêcheurs sur la Saône, dont son père qui tremblait à chaque fois, en passant 

sous le pont de Tournus. Il fait partie des « Vieilles Tiges »  comme l’atteste la plaque sur sa tombe. 

L’Association des « Vieilles Tiges » a été créée en 1920 pour maintenir le contact avec les aviateurs de la Première Guerre, héros de 

l’aviation naissante. En 1930, l’Association s’ouvrira aux jeunes pilotes et navigants, et donc à Hippolyte BOULARD. 

Les billets d’Alain : 

Le Certificat d’Etude Primaire : 

Le Certificat d’Etude Primaire était un diplôme confirmant la fin de l’enseignement primaire. On le passait entre 11 et 13 ans jusqu’en 

1936, puis à 14 ans jusqu’à sa suppression en 1989, après cent ans d’existence. 

Le problème d’arithmétique ci-dessous était au programme en 1924. Savez-vous le résoudre sans le recours de l’algèbre qui n’était 

pas étudiée en primaire ? 

Problème 1662 : On a acheté pour 946 francs, 12 m de toile, 8 m de drap et 7 m de soie. 

Quel est le prix du mètre de chaque étoffe si le mètre de drap coûte 36 francs de plus que le mètre de toile et le mètre de soie 4 

francs de plus que le mètre de drap ? 

(réf : Recueil d’arithmétique Certificat d’Etudes de Delfaud et Millet, annexé à l’arrêté du 1er février 1924. Edition Hachette) 

 

 

Réponse : 

Plus-value des draps = 36 F x 8 m = 288 francs les 8 mètres. 

Plus-value de la soie = 36 F + 4 F = 40 F x 7 m = 280 francs les 7 mètres. 

Déduction des plus-values pour obtenir le prix de base du mètre = 946 F – (288 F + 280 F) = 378 F divisés par 27 mètres (12 m + 8 m + 7 m) = 14 francs le mètre. 

12 m de toile à 14 F = 168 F - 8 m de drap à 50 F (14 F + 36 F) = 400 F -  7 m de soie à 54 F (14 F + 36 F + 4 F) = 378 F 

Soit 168 francs de toile, 400 francs de drap et 378 francs de soie pour un total de 946 francs. 



O C T O B R E  R O S E  

 

De plus en plus de villages ruraux décident de s'équiper de caméras de surveil-

lance. Un investissement important pour lutter notamment contre les cambrio-

lages. 
 

À Lacrost, dix-sept caméras seront installées pour filmer, particulièrement, toutes les entrées et 

les sorties du village, de jour comme de nuit ainsi que tous nos bâtiments publics. "Il y a eu des 

cambriolages et des actes d'incivilité dans la commune, donc en collaboration avec la gendarme-

rie, notre référent sûreté nous a établi un diagnostic. Après quoi, nous avons décidé d'instaurer ce 

dispositif. Au total, c'est un investissement de 74 875 euros HT pour la commune qui a obtenu des 

subventions à hauteur de 60 %. 

Les travaux de mise en place devraient débuter à l’automne. 

Ce dispositif a un effet dissuasif 

L'objectif, à chaque fois, est double : dissuader, puis aider dans les enquêtes si 

nécessaire. Mais l'effet dissuasif semble fonctionner dans les autre communes 

voisines déjà équipées.  

V I D E O P R O T E C T I O N  

V E N E Z  M A R C H E R  !  :   

La Ville de Charnay et son Centre Communal d’Action Sociale, aux côtés du PETR, se mobilisent plei-

nement pour la prévention contre le cancer du sein. Rendez-vous le samedi 7 octobre, salle du Vieux 

Temple pour une marche gratuite et ouverte à tous. L’objectif est de sensibiliser les femmes à l’intérêt 

du diagnostic précoce sur cette maladie très fréquente. 

 

Au départ de la Salle du Vieux Temple, vous pourrez choisir d’effectuer un parcours de 5 ou 10 km 

comprenant chacun un ravitaillement. Un jeu de piste en lien avec la prévention contre le cancer du 

sein concocté par des professionnels de santé jalonnera les parcours. A l’issue, un verre de l’amitié 

sera proposé aux participants. Un ruban rose sera offert à tous les participants. 
 

Samedi 7 octobre - départ à 9h salle du Vieux Temple - gratuit 
 

Retrouvez le programme complet d’octobre rose sur www.maconnais-sud-bourgogne.fr 

A F F O U A G E  2 0 2 4                                              
T a r i f  d e  l ’ a f f o u a g e  2 0 2 3 / 2 0 2 4  :  7 0  €  

I n s c r i p t i o n  e n  m a i r i e  :   j u s q u ’ a u  2  n o v e m b r e  2 0 2 3 .  

L o t  d e  b o i s  s o u s  l ’ H a y e  :  2 0  €  l e  m o u l e .  
I n s c r i p t i o n  e n  m a i r i e  :  j u s q u ’ a u  2  n o v e m b r e  2 0 2 3  

https://www.francetvinfo.fr/replay-radio/expliquez-nous/expliquez-nous-la-videosurveillance-et-son-cadre-legal_3175387.html

